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Agregation
Question écrite n° 1457

Texte de la question

M Jean Proveux demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports,
de lui faire connaitre, pour chaque annee de 1983 a 1987 comprise, combien d'assistants titulaires des
disciplines litteraires et de sciences humaines ont ete admis a l'agregation du second degre et combien d'entre
eux ont ete nommes par la suite, en application du decret no 83-287 du 8 avril 1983, sur des emplois
d'assistants regis par ledit decret.

Texte de la réponse

Reponse. - D'une facon generale, il faut preciser que les fichiers informatiques relatifs a l'origine des candidats
aux concours de l'agregation ne permettent de recenser les assistants qu'au titre des annees 1983, 1984 et
1985. En effet, ces derniers ont, par la suite, ete integres dans la rubrique plus large des « personnels
enseignants de l'enseignement superieur ». En ce qui concerne les annees susmentionnees, les effectifs
d'assistants titulaires de disciplines litteraires et de sciences humaines candidats a l'agregation du second degre
et admis a ce concours se presentent de la facon suivante : Voir tableau dans le JO no 07 (annee 1989). Il
convient de souligner que parmi ces assistants recus a l'agregation, trois exercent actuellement les fonctions
d'assistant.
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